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La commission vient de publier les griefs qu'elle a envers Microsoft.





Ce dernier est accusé d'occuper une position "extraordinairement dominante" sur le marché des serveurs et sur celui des lecteurs multimédia.





Le tout "étouffe l'innovation et réduit en définitive le choix du consommateur", toujours selon l'exécutif européen.
Les mesures correctives proposées imposeraient à Microsoft la communication "des informations d'interface nécessaires pour permettre à des fournisseurs rivaux de serveurs bas de gamme de lui livrer concurrence dans des conditions équitables."





Dans le domaine multimédia, Microsoft serait soit obligé de fournir une version de Windows sans Media Player, soit d'installer par défaut d'autres lecteurs multimédia (on cite entre autres QuickTime et Real Player).





Microsoft dispose maintenant d'un droit de réponse sur les griefs formulés, avant que le jugement soit définitif.





Bientôt toute l'interface Active Directory en libre ?
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